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COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

Samedi 4 mars 2017 
 

Lors de sa dernière réunion les membres du conseil municipal ont examiné les points 

suivants : 

 

Urbanisme : PLUI 
Fourilles fait parti des 31 communes n’ayant aucun document d’urbanisme et dont le 

traitement des dossiers par les services de l’état donne entière satisfaction. Le Conseil 

Municipal refuse de se voir imposer une vision communautaire de l’urbanisme et préfère 

garder la main sur l’évolution de l’urbanisme sur son territoire. 

Les élus à l’unanimité s’opposent au transfert de la compétence PLU à la communauté de 

« Saint Pourçain Sioule Limagne. 

 

Débit de boissons 
A ce jour les tarifs du débit de boissons sont peu élevés et la dernière augmentation remonte à 

mai 2005. Suite au souhait du régisseur, à l’unanimité, les membres du conseil votent une 

augmentation de cinquante centimes pour chaque tarif. 

 

Rapport commission de finances.  
La commission de finances s’est réunie le lundi 6 février 2017. 

Un constat :  

Beaucoup d’incertitudes au niveau des recettes concernant le niveau  les dotations Etat et de la 

nouvelle communauté de communes.  

Au niveau des dépenses au 31 décembre 2016, il ne restait aucune facture à payer par rapport 

aux travaux effectués. 
 

Sur 2017/2018, sauf imprévu, un programme de voirie conséquent pourra être envisagé et de 

ce fait il conviendra de solliciter une subvention auprès du Conseil Départemental. 

Compte tenu des formalités administratives, la commission de travaux devra faire établir les 

devis pour juin 2017 pour prise de décision définitive au début du quatrième trimestre et 

envoi au Conseil Départemental en fin d’année. 
 

Pour 2017 les membres de la commission souhaitent le maintien des taux d’imposition 

communaux à l’identique de l’année écoulée. 

 

Rapport commission travaux 
Un certain nombre de chemins ont été répertoriés. Ci-dessous une brève énumération des 

endroits retenus: 

La Ligne, la Veauvre, Génève, Thizon, La Mi-voie, la Pélisse et le parking de la gare. 

Commande d’un camion de graviers roses pour la place de l’église. 

 

Réunions extérieures 
 

Communauté de communes Saint-Pourçain, Sioule, Limagne 

Souhait d’effectuer une opération de redynamisation des services de l’artisanat et du 

commerce. 

Dans de nombreux secteurs il convient d’harmoniser les pratiques des trois ex-Com.Com pour 

ne retenir que la plus favorable, ce sera le cas pour : 
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Le prestataire de la Médecine Préventive : centre de gestion de la fonction publique 

territoriale 

Convention de mise à disposition du personnel : reprise de celle de la communauté de 

communes de Gannat. 

Réduction des tarifs d’entrée pour l’ Historial du Paysan Soldat si la personne possède un 

billet entrée du Musée Yves Machelon et inversement. 

MSAP (Maisons de services au public) : 

Ces Maisons ont été crées pour répondre aux besoins des citoyens éloignés des 

administrations publiques. Les services concernent principalement le champ des prestations 

sociales et celui de l’aide à l’emploi. Elles articulent présence humaine et outils numériques. 
 

SICTOM Sud-Allier 

Adhésion de la communauté d’Agglomération Vichy Communauté (regroupant l’Ancienne 

Communauté d’Agglomération VVA et l’Ancienne Communauté de Communes de la 

Montagne Bourbonnaise) au SICTOM Sud-Allier suite à son retrait de droit dans le cadre de 

la loi NOTRE. 

Un contentieux en cours depuis 2013 opposait le SICTOM Sud-Allier à la Société SEMAT 

suite à la livraison d’une benne à chargement latéral non conforme. La société a repris cet 

équipement pour 135 000 euros et le SICTOM Sud-Allier en a acheté une autre au prix de 

270 000 euros. 
 

Conseil d’école de Chantelle 

En maternelle pour 2016/2017 : effectif 40 élèves  Prévision pour 2017/2018 : 31 seulement. 

En élémentaire 45 pour les deux années. 

Un projet d’école a été élaboré pour 4 ans avec pour objectif premier d’homogénéiser  des 

outils et des méthodes. 

En maternelle le vivre ensemble est encore un point important à travailler et il faut élaborer 

des règles de vie commune. 

En élémentaire, il faut apprendre à respecter les autres et avoir recours éventuellement à un 

médiateur dans la cour afin de restreindre les conflits. 

 

Informations diverses 
Les membres du conseil, à l’unanimité, votent en faveur du «Manifeste des Maires de France 

pour des communes fortes et vivantes au service des citoyens » proposé par l’Association des 

Maires de France. 

Celui-ci est un plaidoyer en faveur du maintien des communes avec notamment une stabilité 

des réformes institutionnelles « et une règle d’or » : Ne plus imposer aux collectivités des 

dépenses nouvelles sans nouvelles ressources. Quand l’état impose des dépenses il doit les 

financer ou en réduire d’autres à due proportion.   
 

Environnement-Désherbage  

La municipalité a évoqué les différentes possibilités afin de réduire l’usage des pesticides 

pour l’entretien des espaces publics, afin de préserver votre santé et celle de nos agents ainsi 

que pour réduire leur impact sur l’eau et la biodiversité. 

Après un certain nombre de discussions et devant les informations divergentes sur le sujet ce 

thème sera remis à l’ordre du jour lors de la prochaine réunion. Il appartiendra à la secrétaire 

et aux deux adjoints de présenter un dossier complet permettant de prendre une décision le 25 

mars.  
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Contrôle véritas sur les bâtiments communaux  

Il subsiste un problème à l’église 
 

Commission Communale des impôts directs : 

Fixée au vendredi 24 mars à 18h 

 

 


